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Paris,  le 14 Mai 2007 
 
Monsieur Alain HERNANDEZ 
Délégué National Relations Sociales 
M.G.E.N. Siège 
3, Square Max-Hymans 
75748 PARIS cedex 15 

 
 
Objet : Rappel d’engagement de négociations  
 
 
 
Monsieur, 
 
 
A l’occasion de la conclusion de nos travaux relatifs à la négociation obligatoire 2006 2007, nous avons signé 
conjointement un relevé de conclusions portant engagement de négociation sur un certain nombre de points 
que je me permets de vous rappeler : 
 

 Chèque transport 
 Participation de l’employeur à la cotisation MGEN pour les salariés sous convention FEHAP  
 Prime décentralisée, modalités d’attribution et détails sur les calculs aboutissant au versement du 

reliquat 
 Convention collective pour les médecins des centres de santé. 

 
Nous sommes conscients des priorités actuelles concernant l’avenir des centres de services. Néanmoins, cela 
ne doit pas nous faire oublier, que les autres secteurs ont aussi leur problématique spécifique et continuent à 
vivre, et les personnels attendent.  
 
C’est pourquoi nous revendiquons l’ouverture de négociations spécifiques sur ces points. 
 
 
Ne doutant de l’intérêt que vous porterez à notre demande, nous sommes dans l’attente d’une date de 
négociation.  
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur, nos salutations syndicales les meilleures. 
 
 
 

Alain CHARRAS 
Délégué Central U.E.S. M.G.E.N.  

 
 
 

  


